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1 

Introduction
A la demande de la Direction Départementale de l’Action Sanitaire et Sociale de la Cote
d’Or, nous avons été sollicités en tant qu’hydrogéologue agréé pour un additif pour des
prescriptions spéciales pour la protection du forage F3 dit du Coteau Savoyard de la
commune de Sainte Colombe sur Seine. (figure 1)
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Figure 1

Dans le cadre de cette consultation, une visite de terrain s’est déroulée le 12 décembre
2005, en compagnie de Monsieur Francis Castella, maire de Sainte-Colombe et de
Mademoiselle Carole SIMONOT, de la DDASS de la Côte d’Or.
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Cet avis s’appuie sur les données fournies par les rapports antérieurs rédigés par
Monsieur THIERRY.
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2 

Descriptif 

2.1 Le forage

Le sondage de reconnaissance a été réalisé par l'entreprise VAUTHRIN forage en 1990. Il se
situe à 800 m au sud-ouest de l'agglomération de Ste Colombe en bordure d'un chemin
sensiblement    parallèle    à    la    D.118 reliant   Sainte-Colombe-sur-Seine   à   la
N.65, vers le sommet du versant est de la Combe des Goulottes.

 Le forage d'exploitation, quant à lui, a été réalisé par la même entreprise à environ 3 m du
sondage de reconnaissance, en octobre 1992.

La tète du sondage est à une altitude comprise entre 225 -  230m et le forage a été
descendu   à  90 m   de  profondeur.

2.2 Cadre géologique
Le forage du coteau Savoyard est implanté dans le plateau calcaire du Châtillonnais
repose sur le complexe calcaire bathono-callonien qui comprend de haut en bas :

• CALLOVIEN INFERIEUR ET MOYEN, calcaires à rhynchonelles et calcaires
d'Etrochey (20 à 25 m) ; 

• CALLOVIEN INFERIEUR, marnes et calcaires à Digonelles (4  à  5 m) ;

• BATHONIEN SUPERIEUR, calcaires bicolores ou grenus (7  à  8 m) ;

• BATHONIEN SUPERIEUR, Pierre de Châtillon (25 m) ;

• BATHONIEN MOYEN, oolite blanche  (50 à 60 m).
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La  coupe  relevée  lors  du  sondage  montre  les  assises  suivantes  de  haut en  bas:

1 à  2 m terre arable et cailloutis divers  

2 à 18 m argiles et passées calcaires 

18 à 28 m calcaire beige très dur

28 à 90 m  calcaire oolitique blanc avec une passée de calcaire oolitique de couleur
roux  vers -80m.

2.3 Cadre hydrogéologique
La nappe karstique dans laquelle le puits est implanté est contenue dans les calcaires
poreux et fissurés de l'Oolite blanche.

Une première arrivée d'eau, faible (5 m3/h) a été constatée au toit des calcaires oolitiques,
à leur contact avec les calcaires massifs sus-jacents.

Une deuxième arrivée d'eau, plus importante (environ 40 m3/h) est apparue vers 80 m
de profondeur.

Une troisième arrivée d'eau, très forte, et dont le débit n'a pas été mesuré a empêché la
poursuite du sondage à -89 m de profondeur.

La nappe karstique rencontrée est très certainement en charge dans les calcaires
oolitiques, maintenue en profondeur par les calcaires massifs à faciès Comblanchien
sous-jacents. Un essai de débit à 55 m3/h pendant 19h30 consécutives, le 10/09/86 a
fourni un débit suffisant aux besoins recherchés.
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Figure 2
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3 

Détermination des périmètres de
protection

3.1 Protection immédiate
Une clôture est placée à 10 m tout autour du puits. La parcelle est acquise en toute
propriété par la commune et le passage y est interdit exception faite pour assurer
l'entretien de l'ouvrage.

3.2 Protection rapprochée 
La délimitation d'un périmètre de protection rapprochée pour un forage profond sur
plateau calcaire karstique est très difficile car il n'est pas possible de reconnaître
exactement le bassin versant intéressé. Le contexte géologique de la région au sud-
ouest de Sainte-Colombe-sur-Seine indique un faible pendage des couches vers le nord-
ouest ; celles-ci sont recoupées par des failles et des diaclases d'orientation sud-ouest -
nord-est. Quant à la topographie elle est assez faible avec seulement les vallons secs
débouchant sur la vallée de la Seine.

Tous ces éléments, déjà évoqués dans de précédents rapports (J.Thierry 1986, 1991 et 1995),
indiquent que la nappe karstique sollicitée par le puits est sans doute alimentée à
partir du sud-sud-est et qu'elle dérive vers le nord - nord-ouest en empruntant les
failles et les diaclases.

Dans un tel contexte, la protection rapprochée sera située à environ 250 m au nord-est du
puits, à hauteur du croisement de son chemin d'accès avec la route de Sainte-Colombe ; au
nord-ouest, on se calera sur le chemin qui longe le rebord de la Combe des Goulottes sur
environ 750 et à 350m du puits. Au sud-est, on empruntera la Combe aux Prêtres,
parallèlement à la route de Sainte-Colombe sur une distance et un éloignement
équivalents. Au sud-ouest, le chemin recoupant la Combe des Brosses sera pris comme
limite.
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3.3 Protection éloignée 
Les remarques faites pour la protection rapprochée sont de nouveau valable ici. On
étendra donc la protection éloignée à une portion du plateau située au sud-sud-est du
captage  en intégrant la ferme Bel Asile (cf. plan ci-joint). 

Au nord-est, on se calera sur une ligne passant près du cimetière de Sainte-Colombe ;
une portion de la route, jusqu'à hauteur du croisement de Gros-Cul servira de limite.
De là, on suivra le chemin qui va en direction du plateau de La May, sur au moins
1,250 km. 

Au nord-ouest, on s'appuiera sur le rebord de la Combe des Goulottes, puis la Combe
des Brosses jusqu'à son recoupement par la N.P. 65. 

Vers le sud-ouest, on se calera sur la cote 253 du Plateau de la Fortelle.
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4 

Mesures de protection -
Réglementation des activités

4.1 Périmètre de protection immédiate
Les terrains inclus dans le périmètre de protection immédiate sont acquis en pleine
propriété par la commune et solidement clôturés.

Dans ce périmètre seront strictement interdits toutes activités, installations et dépôts, à
l’exception des activités d’exploitation et de contrôle du point d’eau. De plus un entretien
régulier sera assuré (fauchage, débroussaillage...), à l’exclusion de désherbage chimique
et les herbes fauchées seront exportées à l’extérieur de la zone de captage.

4.2 Périmètre de protection rapprochée
A l’intérieur du périmètre de protection rapprochée seront interdits :

• toute construction superficielle ou souterraine ;

• les rejets d’eaux usées d’origine domestique, agricole ou industrielle ;

• les stockages de tout produit susceptible de polluer les eaux : produits chimiques,
fermentescibles, y compris stockages temporaires ;

• les dépôts de déchets de tous types (organiques, chimiques, radioactifs,...)
susceptibles d’altérer la qualité de l’eau, y compris les déchets inertes ;

• les aires de camping, ainsi que le camping sauvage ;

• les affouillements et extractions de matériaux du sol et du sous sol ;

• la création de voiries et parkings imperméables, ainsi que l’infiltration d’eaux de
ruissellements issus d’aires imperméables ;
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• tout nouveau prélèvement d’eau par pompage, à l’exception d’ouvrages permettant
le contrôle de la qualité des eaux captées ou l’amélioration des conditions de
prélèvement en eau potable ;

• le pacage, la création d’abreuvoir et points d’eau destinés au bétail, ainsi que le
passage du bétail ;

• l’épandage de lisier, purins, boues de stations d’épuration, fumiers, engrais, produits
phytosanitaires (notamment sur la voie ferrée en en bordure de Nationale) ;

• les préparations, rinçages, vidanges et abandons des emballages de produits
phytosanitaires et tout produit pouvant dégrader la qualité de l’eau ;

• et tout fait susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité de
l’eau.

Les installations existantes devront être mises en conformité. 

Le projet de rectification de réseau d’assainissement de la DDAF sera accepté. En effet, il
doit permettre une amélioration de la situation existante et pallier le risque actuel de
pollution lié au mauvais été du réseau existant.

Le maintien d’une partie de l’ancienne conduite (R18 – R10) en trop plein de la station de
relevage est toléré sous réserve d’une réfection effective de cette conduite.

4.3 Périmètre de protection éloignée
Dans le périmètre de protection éloigné, les activités suivantes seront ainsi réglementées :

• Toute nouvelle construction devra être raccordée à un réseau d’assainissement
collectif étanche ;

• l’assainissement individuel ne sera toléré que pour les habitations existantes et sera
rendu conforme à la réglementation en vigueur ;

• un contrôle avant recouvrement des travaux réalisés sera assuré par la collectivité ;

• la création de bâtiment lié à une activité agricole devra faire l’objet d’une étude
préalable de l’impact sur le point d’eau ;

• les activités existantes liées aux bâtiments agricoles seront mises en conformité avec
le Règlement Sanitaire Départemental ;

• les canalisations d’eau usées et de tout produits susceptibles d’altérer la qualité de
l’eau devront être étanches. Un test d’étanchéité initial sera réalisé et renouvelé tous
les 5 ans. Les frais seront à la charge du gestionnaire du réseau, si ce dernier est
postérieur au présent arrêté ;

• les stockages de tout produit susceptibles d’altérer la qualité de l’eau, y compris les
stockages temporaires, devront faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès de
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la DDASS excepté pour les stockages de fuel à usage domestique, qui devront être
conformes à la réglementation en vigueur (double paroi ou cuve de rétention) et non
enfouis ;

• les projets d’activités soumises à la réglementation des Installations Classées, autres
que les dépôts de déchets, devront faire l’objet d’une étude préalable de l’impact et
des dangers vis à vis de la ressource pour les risques de rejets polluants chroniques
ou accidentels, préalablement à l’avis du Conseil Départemental d’Hygiène, à la
charge du demandeur.

• Les aires de stationnement devront être sécurisées (merlon ou barrières de sécurité)
afin de prévenir tout déversement ;

• Les voies routières devront faire l’objet d’un désherbage mécanique.

• Les forages existants devront faire l’objet d’une mise en conformité comprenant
déclaration, notice d’incidence et mise aux normes. 
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5 

Conclusions

Nous donnons un avis favorable à l’exploitation de ce captage d’eau sous réserve que les
dispositions indiquées plus haut soient effectives et que la qualité des eaux soit
maintenue.

Frank LENCLUD
Hydrogéologue Agréé
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